
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 21 décembre 2018 fixant le modèle du formulaire « Demande unique de retraite de base 
personnelle – régime général dont la sécurité sociale des indépendants, régime agricole, régime 
des cultes » 

NOR : SSAS1835950A 

Par arrêté de la ministre des solidarités et de la santé et du ministre de l’action et des comptes publics en date 
du 21 décembre 2018, est fixé le modèle S5135i du formulaire « Demande unique de retraite de base personnelle – 
régime général dont la sécurité sociale des indépendants, régime agricole, régime des cultes » enregistré par la 
direction interministérielle de la transformation de l’action publique sous le numéro CERFA 10916*10. La notice 
est enregistrée sous le numéro CERFA 51672#05. 

Le formulaire pourra être obtenu auprès de la Caisse nationale d’assurance vieillesse, des caisses d’assurance 
retraite et de la santé au travail, des caisses générales de sécurité sociale, des caisses de mutualité sociale agricole, 
des agences de sécurité sociale des indépendants et de la caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des 
cultes. Il est également disponible sur les sites internet www.lassuranceretraite.fr, www.msa.fr, www.secu- 
independants.fr, www.cavimac.fr et www.service-public.fr pour impression. 

L’arrêté du 1er septembre 2016 fixant le modèle du formulaire « Demande unique de retraite de base 
personnelle » est abrogé.  
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